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Le territoire maritime des collectivités locales 

De manière constante, mais implicite, la jurisprudence 
reconnaît que le territoire des communes s’étend en mer 

jusqu’à la limite des 12 milles marins 

 

C.E., 4 décembre 1970, Ministre d’Etat chargé de la défense nationale et ministre de l’équipement et du 
logement c/ Sieur Starr et British commonwealth insurance company, req. n° 78.558 et 78.678, A.J.D.A. 
février 1972, p. 112, note Franck Moderne 

C.E., 25 septembre 1970, Commune de Batz-sur-Mer et dame veuve Tesson ; Rec. p. 540 ; A.J.D.A. janvier 
1971, pp. 60 et 37, chronique Labetoulle et Cabanes 

C.E., 20 février 1981, Commune de Saint-Quay-Portieux ; Rec. p. 96 ; A.J.D.A. 1981, p. 476 ; D. 1982, p. 351, 
note Franck Moderne  

« CONSIDERANT QU'A DEFAUT DE TOUTE DISPOSITION LEGISLATIVE OU REGLEMENTAIRE 
RELATIVE A LA REPARTITION, ENTRE LES COMMUNES RIVERAINES DE LA MER, DES EAUX 
MARITIMES COMPRISES DANS LE TERRITOIRE FRANCAIS, LE PREFET DES COTES-DU-NORD A PU 
LEGALEMENT SE FONDER, POUR ATTRIBUER A LA COMMUNE DE SAINT-QUAY-PORTRIEUX L'AIRE 
CONSTITUANT LE PORT DE CETTE COMMUNE, SUR DES MOTIFS TIRES DE L'INTERET GENERAL 
QUI S'ATTACHE A CE QUE LES OUVRAGES DU PORT SOIENT SITUES SUR LE TERRITOIRE D'UNE 
MEME COMMUNE » 



L’application en mer des documents d’urbanisme 

• C.E. Ass., 30 mars 1973, Ministre de l’aménagement du territoire, de l’équipement et du 
logement c/ comité pour l’expansion touristique de la Favière, R.A. 1974, p. 511, conclusions 
Gilbert Guillaume   
 
« aucun travail public ou privé à entreprendre dans le périmètre auquel s’applique le plan 
d’urbanisme ne peut être réalisé que s’il est compatible avec ce plan (...) Considérant que le 
programme d’aménagement du quartier de la Favières, à Bormes-les-Mimosas (..), n’a prévu 
aucune installation sur les rives de la Méditerranée et a laissé ainsi le domaine public maritime 
entièrement affecté à l’usage, conforme à sa destination, que le public est en droit d’y exercer 
(..) ; les travaux autorisés (...) n’étaient dès lors pas compatibles avec ce plan»  
 
• Un PLU qui confère un classement à certaines parties du DPM sans en couvrir l’ensemble est 
illégal (TA Rennes, 22 novembre 2012, Epoux Cailloce, req. n° 1003623) 
 
 
 

Pour couvrir « l’intégralité du 
territoire communal » comme 
l’exige l’article L 123-1 du code 
de l’urbanisme, un PLU doit donc 
couvrir le territoire maritime de 
la commune  



Le rapport PIQUARD « perspectives pour 
l’aménagement du littoral Français » 

« dans certains secteurs, la partie maritime du littoral est 
aussi demandée, par autant d’utilisateurs divers - pêcheurs, 
professionnels ou amateurs, conservateurs de la faune, 
motonautisme, voile, natation...- que la partie terrestre. Il 
convient d’établir de véritables plans d’utilisation de la mer » 
 

Michel Piquard (Dir.), Perspectives pour l’aménagement du littoral 
français, 1973, mesure n°6 

 
 



L’expérience des schémas d’aptitude et 
d’utilisation de la mer 

Huit SAUM ont été commandés par le gouvernement (rade de 
Hyères, golfe du Morbihan, et rade de Brest en 1973, Pertuis 
Charentais, estuaire de la Seine, côte Picarde et bassin 
d’Arcachon en 1975 et baie de Saint-Brieuc en 1977 

• Les schémas d’aptitude et d’utilisation de la 
mer étaient dénués de toute valeur juridique 
contraignante à l’égard des tiers.  
 

• Après approbation, un arrêté conférait au 
schéma valeur de directive particulière 
d’aménagement national. Les autorités 
publiques étaient alors obligées d’en tenir 
compte. Aucune sanction n’était prévue. 
 

• Bien que dépourvus de réelle valeur juridique, 
les SAUM ont permis d’améliorer la 
connaissance des milieux marins   



La création des SMVM par l’article 57 
de la loi du 7 janvier 1983 

• Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l'Etat 

 

• Loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral 

 

• Décret n°86-1252 du 5 décembre 1986 relatif au contenu et à 
l'élaboration des schémas de mise en valeur de la mer  



Les SMVM approuvés 

• le SMVM de l'étang du Thau (D. 20 avr. 1995, portant approbation du schéma de 
mise en valeur de la mer du bassin de Thau et de sa façade maritime : JO 21 avr. 
1995, p. 6215) ;  

• le SMVM du bassin d'Arcachon (D. n° 2004-1409, 23 déc. 2004, portant 
approbation du schéma de mise en valeur de la mer du bassin d'Arcachon : JO 28 
déc. 2004, p. 22115) ;  

• le SMVM du golfe du Morbihan approuvé par le préfet le 10 février 2006 selon les 
nouvelles modalités prévues par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux (JO 24 févr. 2005, p. 3073) qui a modifié les 
articles L. 122-1 et suivants du Code de l'urbanisme ; 

• le SMVM du bassin Trégor-Goëlo (D. 3 déc. 2007, portant approbation du schéma 
de mise en valeur de la mer du bassin Trégor-Goëlo : JO 5 déc. 2007, p. 19641). 

 



Les schémas valant SMVM 

Les schémas d'aménagement régionaux de La Réunion, de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane valent 
schémas de mise en valeur de la mer conformément aux 
dispositions de l'article L. 4433-15 du Code général des 
collectivités territoriales.  
 
C'est également le cas du schéma d'aménagement de la 
Corse en application de l'ancien article L. 144-2 du Code de 
l'urbanisme 



Le chapitre individualisé des SCOT valant SMVM 

Depuis la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, les SMVM 
peuvent être élaborés  :  

 

• soit par l'Etat, dans le cadre d'une procédure centralisée conduite par le préfet ; 

 

• soit par le syndicat mixte ou l'EPCI en charge du SCOT, dans le cadre de l'élaboration ou de la révision 
dudit SCOT conformément aux dispositions des articles L122-1-1 et suivants et R122-1 et suivants du 
code de l'urbanisme. 

 

Le premier SCOT comportant un chapitre individualisé valant SMVM a été approuvé le 4 février 2014 (SCOT 
de THAU) 

   

Plan 

I. Quelle est la procédure d’élaboration du chapitre valant SMVM ? 

II. Quel peut être le périmètre du chapitre valant SMVM ? 

III. Quel est le contenu du chapitre valant SMVM ? 

 



Délimitation du périmètre du 
chapitre individualisé valant 

SMVM 

Délibération prescrivant la révision 
du SCOT, définition des objectifs et 

des modalités de la concertation 

Débat sur les orientations du 
PADD 

Arrêt du projet de SCOT, bilan de 
la concertation 

Consultation des PPA 

Enquête publique 

Approbation 

Avis du préfet maritime et du préfet du 
département sur la compatibilité du 
projet de périmètre avec les enjeux 
d’aménagement, de protection et de mise 
en valeur du littoral 

Accord du préfet sur les dispositions du 
SMVM avant l’arrêt du projet de SCOT, 
après consultation du préfet maritime 

Accord du préfet, après consultation du 
préfet maritime, pour toute modification 
du chapitre valant SMVM après l’enquête 
publique 
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I. Quelle est la procédure d’élaboration du chapitre valant SMVM ? 



II. Quel peut être le périmètre du chapitre valant SMVM ? 

Article 1er du décret n°86-1252 du 5 décembre 1986 relatif au 
contenu et à l'élaboration des schémas de mise en valeur de la mer  

 
 
« Un schéma de mise en valeur de la mer porte sur une partie du 
territoire qui constitue une unité géographique et maritime et présente 
des intérêts liés, concurrents ou complémentaires, au regard de 
l'aménagement, de la protection et de la mise en valeur du littoral » 



La limite terrestre du périmètre 

« Coté terre, les communes littorales bordant l’espace maritime retenu sont en principe intéressées 
et incluses dans le schéma.  
 
En ce qui concerne les communes rétro-littorales, la question est de savoir jusqu’où aller.  
 
Lorsque le SMVM porte sur un estuaire ou une zone de marais, la logique voudrait que l’on incluse 
l’ensemble des communes du bassin versant dont les rejets influents directement sur la qualité des 
eaux marines. Ceci est possible lorsqu’il s’agit par exemple des étiers qui se jettent dans la baie de 
Bourgneuf. 
 
De plus, il faut éviter que les communes rétro-littorales qui subiront plus de contraintes qu’elles ne 
bénéficieront d’avantages de la part du SMVM n’acquièrent un poids tel qu’elles ne deviennent plus 
un frein qu’un élément moteur par rapport aux objectifs. Il conviendra donc de veiller à ce que ces 
communes soient en nombre limité dans un schéma qui doit rester polariser sur la mer »  
 

(La méthodologie des SMVM, DPNM, 1994) 



La limite maritime du périmètre 
Côté mer, bien que pouvant s’étendre jusqu’à la limite de la mer territoriale, le périmètre du 

SMVM est fréquemment limité à une distance de 3 milles 

SMVM du bassin d’Arcachon  

SMVM de l’étang de Thau (1995) 



Le périmètre du SCOT de THAU 



Le projet de volet SMVM du SCOT des cantons de 
Grimaud et Saint Tropez 



III. Quel est le contenu du chapitre valant SMVM ? 

A. Le volet valant SMVM : un document d’urbanisme 

B. Le volet SMVM détermine la vocation de l’espace 
maritimes 

C. La détermination des grands équipements  

D. Les mesures de protection du milieu marin 

Le SMVM ne produit pas d’effet juridique direct, il est mis en œuvre 
par des décisions d’application (PLU, mesures de police, concession 
d’occupation domaniale…).  



• qu'en raison tout à la fois de leurs conditions d'élaboration, du contenu qui leur est 
assigné et de leurs effets, les schémas de mise en valeur de la mer sont des documents 
d'urbanisme 

 
• égard à son échelle et à son objet, le schéma de mise en valeur de la mer, s'il fixe les 
orientations de la protection, de l'exploitation et de l'aménagement du littoral, et ce faisant 
les orientations en matière d'urbanisation du secteur, n'a pas à définir les conditions de 
son urbanisation, qui relèvent des schémas de cohérence territoriale, des plans locaux 
d'urbanisme et des cartes communales (CE, 3 mars 2008, Laporte, Assoc. bassin 
d'Arcachon écologie, 278168) 

 
• Depuis 2005, les nouveaux SMVM n’ont plus valeur de DTA. Ils ne sont donc pas 
opposables aux décisions liées à l’usage du sol (loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative 
au développement des territoires ruraux) 

A. Le volet valant SMVM : un document d’urbanisme 
 

Bien qu’étant un document d’urbanisme, le SMVM ne 
peut pas empiéter sur le contenu du SCOT et du PLU 



Dans les espaces proches du rivage, une extension de l’urbanisation est possible 
si elle est compatible avec un SMVM 

 
« L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage ou des rives des plans d'eau intérieurs désignés à l'article 2 de la loi n° 86-2 

du 3 janvier 1986 précitée doit être justifiée et motivée, dans le plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à 
l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau ». 

 
Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux dispositions d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un 

schéma d'aménagement régional ou compatible avec celles d'un schéma de mise en valeur de la mer ». 

Extrait du SMVM du Golfe du Morbihan 

Dès lors que l’extension de 
l’urbanisation est 
compatible avec le SMVM 
du golfe du Morbihan, ni la 
motivation du PLU, ni 
l’accord du préfet ne sont 
nécessaires (TA Rennes, 11 
juin 2009, ALLPA) 

 



Article 3 du décret du 5 décembre 1986 
 
Il définit et justifie les orientations retenues en matière de développement, de protection 
et d'équipement à l'intérieur du périmètre.  
 
A cet effet, il détermine la vocation générale des différentes zones, et notamment de celles 
qui sont affectées au développement industriel et portuaire, aux cultures marines et aux 
activités de loisirs.  
 
Il précise les vocations des différents secteurs de l'espace maritime et les conséquences qui 
en résultent pour l'utilisation des diverses parties de littoral qui lui sont liées.  
 
Il définit les conditions de la compatibilité entre les différents usages de l'espace maritime 
et littoral 

B. Le volet SMVM détermine la vocation de l’espace maritime 

 



La vocation de l’espace maritime peut être affirmée par les SCOT et les PLU 

• Les SCOT et les PLU peuvent prévoir une affectation du domaine public 
maritime 

 
 
 

 
 

 
 
 
• Les décisions liées à l’occupation du domaine public doivent être 
compatibles avec les dispositions des PLU (L 2124-1 CGPPP) 

 
Considérant que, par l'arrêté attaqué, l'arrêté du préfet des Alpes-Maritimes a autorisé la SARL AQUAMED à installer 
une exploitation de cultures marines sur une superficie de dix ares à proximité d'une section littorale que le plan 
d'occupation des sols de la commune de Théoule-sur-Mer réserve aux activités nautiques et balnéaires ; 
 
Considérant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que les installations d'élevage de poissons autorisées sur une 
surface de dix ares soient susceptibles d'engendrer des inconvénients, notamment en ce qui concerne la qualité des 
eaux, de nature à faire obstacle à l'utilisation de la zone littorale telle que prévue par les dispositions du plan 
d'occupation des sols précité ; qu'en autorisant l'installation aquacole le préfet des Alpes-Maritimes n'a pas commis 
d'erreur manifeste d'appréciation (CE, 21 juin 1996, SARL AQUAMED, req. n° 136044) 
 
 
 
 
• Le PLU ne produit toutefois pas d’effet sur l’utilisation du milieu 

maritime 

Exemple du PLU de BMO :  
 
Délimitation de zones 
agricoles à vocation 
d’activités aquacoles et de 
cultures marines  en mer 



Identification des différents usages 

Espaces 
maritimes et 

terrestres 
attenants 

Activités 
portuaires 

Commerce 

Cultures 
marines 

Pêche 
professionnelle 

Pêche de loisir 

Navigation de 
plaisance 
motorisée 

Navigation de 
plaisance à 

voile 

Baignades 

Accueil du 
public 

Plongée sous-
marine 

Stationnement 
des navires 

Protection des 
milieux naturels  



A la différence du PLU, le volet valant SMVM peut définir les conditions de la 
compatibilité entre les différents usages 

La zone est à vocation de 
pêche exclusive, navigation et 
mouillages sont interdits sauf 
pour la pêche professionnelle  



Article 3 du décret du 5 décembre 1986 
 
 
 

Il mentionne les projets d'équipement et d'aménagement liés à la mer tels que les 
créations et extensions de ports et les installations industrielles et de loisirs, en précisant 
leur nature, leurs caractéristiques et leur localisation ainsi que les normes et prescriptions 
spéciales s'y rapportant. 
 

C. Le volet SMVM mentionne les projets d'équipement et d'aménagement liés à la mer  

 



Les projets d’équipements liés à la mer dans le volet SMVM du SCOT de THAU 

L’existence d’un SMVM est la clé de la décentralisation de la compétence en matière portuaire. 
En l’absence de SMVM, par dérogation au principe de compétence régionale (ports de commerce), 
départementale (port de pêche) ou communale (ports de plaisance), la décision de création ou 
d’extension d’un port relève de l’Etat  

(Art. L 5314-8 du code des transports) 



Article 3 du décret du 5 décembre 1986 
 

Il précise les mesures de protection du milieu marin. Il peut prescrire des sujétions 
particulières portant sur des espaces maritime, fluvial et terrestre attenant, si elles sont 
nécessaires à la préservation du milieu marin et littoral et particulièrement au maintien des 
équilibres biologiques. 

 
 
 

 

D. Le volet SMVM précise les mesures de protection du milieu marin 



La gestion des eaux pluviales par le chapitre 
SMVM du SCOT de THAU 

Le SMVM comporte une 
prescription relative aux eaux 
pluviales. Elle produit un effet sur 
le PLU qui se voit imposer une 
prescription. Elle est complétée 
par une recommandation pour 
les règles qu’un document 
d’urbanisme n’a pas le de droit 
d’imposer ou qui ne relève pas de 
son domaine 



Délimitation des zones affectées à la protection des milieux et des équilibres 
biologiques maritimes, et instauration des règles d’usage sur ces milieux : 



La protection des habitats pour les oiseaux dans SMVM du Golfe du Morbihan 
et ses incidences sur les pouvoirs de police 

• La vitesse de circulation des navires et la pratique des véhicules nautiques à moteur et des 
planches nautiques tractées ou « kite surf » (arrêté 2006/40 du 29 juin 2006) 

• La circulation dans les parties amont dans les rivières de Noyalo et du Vincin et dans les zones 
de tranquillité de la baie de Sarzeau, des îles de Tascon et de Saint-Armel (arrêté 2006/44 du 
06 juillet 2006) 

Les prescriptions du SMVM ne sont pas opposables  

Elles sont relayées par des arrêtés de police  

Sources : préfecture du Morbihan et Préfecture maritime 



La protection des herbiers dans le SMVM du Golfe du Morbihan et ses 
incidences sur les autres usages 



IV. Quelle est la valeur juridique du SMVM? 

Le SMVM s’inscrit dans un ensemble de règles hiérarchisées 

Le volet SMVM du SCOT doit être compatible avec :  

 

• Les dispositions de la loi littoral 

• La directive de protection et de mise en valeur des paysages 

• La charte du parc naturel régional ou du parc national 

• Les orientations et objectifs définis par le SDAGE 

• Les objectifs de protection définis par les SAGE 

• Les objectifs de gestion des risques d’inondation définis par les Plans de Gestion des risques d’inondation 

 

Le volet SMVM du SCOT doit prendre en compte 

• Les programmes d’équipement de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements et services publics 

• Les schémas régionaux de cohérence écologique 

• Les plans climat-énergie territoriaux 

• La charte de développement du pays 

• Le schéma régional de développement de l’aquaculture marine. Les auteurs du SCOT doivent notamment 
veiller à l’accessibilité des zones aquacoles prévues par le document.  


